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TRAVAUX PUBLICS

ce qui nous relie
Construction et entretien d’infrastructures
Aménagement du cadre de vie – voies de communication –
eau & énergies – environnement

BÂTIMENT

ce qui nous abrite
Construction – démolition – restauration
Habitat individuel – collectif – bâtiments

LA CONSTRUCTION

• Routes – voiries
• Transports urbains
• Aménagements et 

équipements urbains
• Numérique
• Eau – canalisations
• Énergies
• Fluvial
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• IDF : 1ère région française en matière 
d’activité des TP

• 10,6 MD€ de chiffre d’affaires (2019)
• 55 000 collaborateurs + 8 600 intérimaires
• 2 300 jeunes en formation initiale et 2 600 

apprentis
• Recrutement annuel : 6 000 à 8 000 

collaborateurs par an
• 850 entreprises adhérentes (majors, ETI, 

TPE/PME)

Les chiffres clés

• Défendre les intérêts de la profession 
auprès des pouvoirs publics

• Engager et accompagner les entreprises 
dans les dynamiques de transformation de 
leurs activités

• Être partenaire des pouvoirs publics, des 
acteurs économiques et des parties 
prenantes sur les sujets à enjeux

Les missions

• Un Président : José RAMOS
• Un Bureau et un Conseil d’administration
• Une équipe de collaborateurs organisée autour 

du Secrétaire général : Olivier GARRIGUE

L’équipe • 1 Fédération régionale (FRTP IDF)
• 5 syndicats territoriaux : CSTPP (75, 92, 93 et 

94), STP77, STP77 et SVOETP (95) 
• Des syndicats de spécialités : Routes, 

Canalisateurs, Terrassement, Électricité, 
Paveurs, …

• Des commissions de travail pour porter les 
sujets à enjeux

L’organisation

FÉDÉRATION REPRÉSENTATIVE DES ENTREPRISES DE TP
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SYNDICATS DÉPARTEMENTAUX
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VALORISATION

SYNDICATS DE SPÉCIALITÉ & ACTIVITÉ DES TP EN IDF
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Les axes stratégiques pour la FRTP IDF
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Le développement économique :
Avoir de la visibilité sur les investissements des MOA et les projets sur les 
territoires (programmation / anticipation)

La formation, l’emploi et l’attractivité des métiers :
Disposer d’une main-d’œuvre qualifiée, en capacité de répondre aux besoins des 
différents chantiers sur les territoires et de relever aux nouvelles exigences du 
métiers et des clients

L’environnement et la transition écologique :
Engager la décarbonation de l’activité des TP, abaisser l’empreinte carbone des 
chantiers, accompagner le dirigeant dans la transformation de ses activités, conquérir 
des nouveaux marchés

 l’économie circulaire au cœur de la stratégie de la FRTP IDF
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Dans le cadre des dispositions de la loi Nôtre, la collectivité régionale est désormais responsable de la mise en œuvre du Plan

Régional de Prévention de Gestion des Déchets (PRPGD) et est garante de l’atteinte des objectifs fixés par la Loi de Transition

Écologique pour la Croissance Verte (LTECV) notamment en terme de valorisation matière des déchets des chantiers routiers.

Rappel du contexte

La FRTP IDF a été identifiée comme interlocuteur de premier plan par la Région IDF : elle porte, en partenariat avec cette

dernière, l’ADEME IDF et le CEREMA, une feuille de route d’économie circulaire pour la profession. Avec un triple enjeu :

démontrer la capacité de la profession à se mobiliser, à transformer ses pratiques ainsi que celles des maîtres d’ouvrages.

Une feuille de route de 3 ans : le déploiement des actions programmées dans la feuille de route d’économie circulaire est prévu

sur 3 ans. Les actions ont débuté en septembre 2022 et vont se terminer en décembre 2025 (calendrier prévisionnel).

Une feuille de route partenariale : la feuille de route d’économie est le résultat d’un travail partenarial et fait l’objet du soutien

financier du Conseil Régional IDF, de l’ADEME IDF et d’un apport en nature du Cerema. partie des actions.
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Contexte législatif et réglementaire

Loi relative à la Transition Énergétique 
pour la Croissance Verte

LTECV – article 79

Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets
PRPGD d’Île-De-France

Objectifs à atteindre à partir de 2020 étaient :
• 70% de réemploi ou de valorisation matière des 

déchets des chantiers routiers
• 60% des matériaux utilisés pour les chantiers de 

construction routiers sont issus du réemploi, de la 
réutilisation ou du recyclage de déchets

• 20% de matériaux réemployés ou recyclés dans les 
couches de surface

• 30% de matériaux réemployés ou recyclés dans les 
couches d’assise

• Diminution des déchets du BTP à horizon 
2026 (par rapport à 2015) :
o 15% des déblais inertes et autres déchets
o 10% de DNDNI
o Une stabilisation des déchets issus du BTP

• 75% de valorisation des déchets du BTP 
en 2025, le prochain objectif :
o 85% en 2031
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Cadre de la démarche
Nos objectifs

• Promouvoir l’économie circulaire dans les Travaux Publics afin de limiter l’épuisement 
de la ressource naturelle

• Aider les maîtres d’ouvrage et les collectivités à répondre à leurs obligations 
réglementaires en matière de recyclage et évaluer leurs performances

• Accompagner les entreprises de la filière sur ces sujets à enjeux, favoriser leur 
montée en compétences afin qu’elles puissent, à leur tour, accompagner maîtres 
d’ouvrage et collectivités

Les cibles prioritaires

Maîtrise d’ouvrage & Maîtrise d’œuvre

Entreprises de Travaux Publics

Exploitants de plateforme de recyclage
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Pour les maîtres d’ouvrages & les maîtres d’œuvre : 
Prescrire voire systématiser l’utilisation des matériaux recyclés dans les marchés (mat. entrants + mat. sortants vers les filières de revalorisation) ;

Intégrer des objectifs environnementaux et des critères de jugement liés au recyclage (ou réemploi sur d’autres chantiers) lors de l’évaluation des offres des 
entreprises de TP lors des appels d’offres ; 

Permettre / favoriser la possibilité de proposer des variantes environnementales ;

Caractériser les déblais des terrassements amenés à être évacués du chantier ;

Organiser la bonne gestion et le suivi a posteriori des déchets de chantier.

Pour les entreprises :
Informer/sensibiliser les acteurs pour une montée en compétence afin que les matériaux recyclés soient davantage et mieux prescrits ;

Proposer des variantes environnementales incluant l’utilisation de matériaux recyclés ;

Rechercher systématiquement des solutions de recyclage/valorisation au détriment des solutions d’élimination en installations de stockage de déchets ;

Favoriser et formaliser les transferts de chantier à chantier

Pour les exploitants de PF de recyclage :
Garantir des matériaux recyclés de qualité ; 

Développer la démarche de Plan d’assurance de la qualité environnementale des plateformes de recyclage (sur la base des guides CEREMA) : acceptation 
des matériaux sur les plateformes et contrôle des graves recyclées.

Des objectifs et engagements pour chaque cible
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Une offre de service adaptée à chaque cible

Information et 
sensibilisation

Rencontres et réunions

Supports :
• Fiches argumentaires
• Newsletter
• Webinaires

PP

Veille réglementaire

Formation

Verdissement de la CP

Les ¼ d’heure du recyclage

Recycleurs académie

Formation 
Économie 
Circulaire
(en cours de 
construction)

Centre de ressources 
et outils

• SEVE-TP
• Outil de comptage

• SEVE-TP
• Outil de comptage
• DTS Transfer
• SOSED
• DAP

Base documentaire :
guides techniques, 
clausiers, …

• SPASER
• Loi TECV
• PRPGD d’Île-de-France
• Loi AGEC
• Loi Climat et Résilience
• PNAD 2022-2025
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Vos contacts économie circulaire
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Camille SANJIVY
Chargée de mission Économie Circulaire (75-78-92-95)
FRTP Ile-de France
Pro : + 33 6 68 40 33 80
Mail : c.sanjivy@fntp.fr

Lucile EVRARD
Chargée de mission Économie Circulaire (77-91-93-94)
FRTP Ile-de France
Pro : + 33 7 63 48 81 14
Mail : l.evrard@fntp.fr
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Fédération Régionale 
des Travaux Publics Ile-de-France

9 rue de Berri - 75008 Paris
www.frtpidf.fr

Merci pour 
votre attention

#TravauxPublics  #ÉconomieCirculaire


